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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 14, insérer l'article suivant :

À la fin du premier alinéa de l’article L. 2242-7 du code du travail, l’année : «  2010 » est
remplacée par l’année : « 2009 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pour réduire la pauvreté laborieuse, les auteurs de cet amendement insistent sur la nécessité
de renforcer les mesures relatives à l’égalité salariale.


